
d. le taux d’accroissement et la réversibilité de la tendance sont tels que le choix d’un point de départ plus tardif
pour les mesures d’inversion de tendance permettrait encore de prévenir de la façon la plus économique qui soit, ou
au moins d’atténuer autant que possible, toute dégradation de la qualité des eaux souterraines ayant une incidence
sur l’environnement. Le cas échéant, le choix d’un point de départ plus tardif n’empêche pas de respecter les échéances
fixées pour atteindre les objectifs environnementaux.

2) Une fois un point de départ établi pour une masse d’eau souterraine caractérisée comme étant à risque
conformément à l’annexe IV, partie II, point 2) d) et au point 1 ci-dessus, il ne sera plus modifié au cours du cycle de six
ans du plan de gestion de district hydrographique prescrit à l’article D.24.

3) Les inversions de tendance doivent être démontrées, compte tenu des dispositions pertinentes en matière
de surveillance figurant partie D I., point 2.

Partie E

REPRESENTATION DE L’ETAT CHIMIQUE DES EAUX SOUTERRAINES
Pour l’évaluation de l’état chimique, les résultats des différents points de surveillance dans une masse d’eau

souterraine sont réunis pour la masse tout entière. Pour qu’une masse d’eau souterraine soit en bon état, il faut, pour
les paramètres chimiques pour lesquels la partie A de la présente annexe prévoit des normes de qualité
environnementale ou des valeurs seuils :

- que la valeur moyenne des résultats de la surveillance à chaque point de la masse d’eau souterraine soit calculée,
- que, conformément à la partie C de la présente annexe, ces valeurs moyennes soient utilisées pour démontrer le

respect du bon état chimique des eaux souterraines.
La Direction générale opérationnelle Agriculture, Ressources naturelles et Environnement, Département de

l’Environnement et de l’Eau fournit une carte sur laquelle l’état chimique des eaux souterraines est indiqué par les
couleurs suivantes :

Bon : vert,
Médiocre : rouge.
Elle indique également par un point noir sur la carte les masses d’eau souterraines qui subissent de manière

durable et clairement définie une tendance à la hausse des concentrations d’un polluant quelconque résultant de l’effet
de l’activité humaine. Les renversements de tendance doivent être indiqués par un point bleu sur la carte.

Cette carte est incluse dans le plan de gestion de district hydrographique.
La Direction générale opérationnelle Agriculture, Ressources naturelles et Environnement, Département de

l’Environnement et de l’Eau fournit également une carte séparée sur laquelle l’état quantitatif des eaux souterraines
résultant du réseau de surveillance est indiqué par les couleurs suivantes pour chaque masse d’eau souterraine :

Bon : vert,
Médiocre : rouge. ″
Art. 9. L’annexe XX de la partie réglementaire du Livre II du Code de l’Environnement contenant le Code de l’Eau

est remplacée par l’annexe suivante :

″ANNEXE XX
Principaux polluants pertinents pour les eaux souterraines
Liste I : substances dangereuses ou considérées comme dangereuses
1. Composés organohalogénés et substances susceptibles de former des composés de ce type dans le milieu

aquatique, et notamment les hydrocarbures chlorés et les PCB;
2. Composés organophosphorés;
3. Composés organostanniques;
4. Substances et préparations, ou leurs produits de décomposition, dont le caractère cancérigène ou mutagène

ou les propriétés pouvant affecter les fonctions stéroïdogénique, thyroïdienne ou reproductive ou d’autres fonctions
endocriniennes dans ou via le milieu aquatique ont été démontrées;

5. Hydrocarbures persistants, et substances organiques persistantes et bio-accumulables, et notamment :
• Hydrocarbures aromatiques monocycliques
• Huiles minérales (mesurables par l’indice hydrocarbure (C10-C40))
• Hydrocarbures aromatiques polycycliques
1. Cyanures;
2. Mercure et composés du mercure;
3. Cadmium et composés du cadmium;
4. Produits phytopharmaceutiques définis à l’article 1er de l’arrêté royal du 28 février 1994 et produits biocides

définis au Titre 1er, article 1er de l’arrêté royal du 22 mai 2003, en application de la loi du 21 décembre 1998.
Liste II : autres polluants des eaux souterraines
1. Arsenic et ses composés;
2. Nickel et ses composés;
3. Zinc, cuivre et leurs composés;
4. Autres métaux et leurs composés;
5. Substances contribuant à l’eutrophisation (notamment nitrates et phosphates);
6. Substances ayant une influence négative sur le bilan d’oxygène (et pouvant être mesurés à l’aide de paramètres

tels que la DBO, la DCO, l’indice permanganate et le carbone organique);
7. Matières en suspension (y compris pouvant être mesurées par la turbidité);
8. Ammonium;
9. Borates;
10. Fluorures;
11. Chlorures;
12. Sulfates.″
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